Classement Rhône-Alpes-Auvergne 2007
Historique : 

Le classement Rhône-Alpes est né en 1996. C’est Eric Saragossa du club de Lyon qui en a été l’instigateur, se basant sur ce qui faisait déjà dans les Régions Ile-de-France et P.A.C.A.

En 2005, après référendum auprès des joueurs et clubs, il a été décidé que le tournoi d’Ambert nouvellement créé par Alain Barreau attribuerait des points au classement rebaptisé de ce fait « Classement Rhône-Alpes-Auvergne ».

Fonctionnement :

Chaque tournoi attribue des points aux joueurs à condition qu’ils aient obtenu une place dans les 32 premiers. Les points sont attribués en fonction d’un barème tenant compte du nombre de têtes de séries présentes. Des points sont attribués à l’issue du duplicate, et du classement final du tournoi. Des points de bonus reviennent aussi aux joueurs battant une tête de série, à la condition toutefois que le match oppose des candidats encore en lice pour la victoire finale dans le tournoi. Un classement est édité après chaque tournoi organisé dans la région.
Pour les premiers classements d’une année N, sont pris en compte les points obtenus :

lors des tournois organisés l’année N - 1 et pas encore organisés l’année N,

lors des tournois organisés l’année N.

Les points obtenus lors d'un tournoi organisé l'année N - 1 sont annulés et remplacés par les points obtenus lors de ce même tournoi organisé l’année N. Si un joueur a marqué des points dans un tournoi d’une année N – 1 et n’a pas participé au même tournoi de l’année N, ses points sont supprimés.

Le dernier classement de l'année ne prend en compte que les points obtenus dans les tournois de l’année N. Si un tournoi a été organisé l’année N - 1 et pas l’année N, les points obtenus lors du tournoi de l’année N - 1 ne sont plus pris en compte dans le classement.

Vous trouverez en annexe les tableaux récapitulant les points attribués. Pour ce qui concerne les victoires contre des têtes de série, le barème dégressif est le suivant :

80 points pour une victoire contre la tête de série n° 1

75 points pour une victoire contre la tête de série n° 2

…

  5 points pour une victoire contre la tête de série n°16

Les matches de classement et victoires contre des têtes de série dans le tournoi B ne permettent pas de capitaliser de points de bonus. 

Les têtes de série sont les 16 premiers joueurs du classement précédent.

Le classement se fait en additionnant les points obtenus par les joueurs lors des différents tournois.  Toutefois, seuls les 5 meilleurs résultats de chaque joueur seront pris en compte pour établir le classement.

Les 16 premiers du classement à la fin de l’année civile seront qualifiés pour le Masters Rhône-Alpes-Auvergne organisé début 2008 à Saint-Etienne. 
Les tournois pris en compte pour le classement seront en 2007 (sauf annulation ou nouveaux tournois) :

Gleizé, Saint-Marcellin-en-Forez, Tarare, Saint-Etienne, Ambert, Die, Albertville, Montélimar, Lyon, Grenoble, Vinay, Bourgoin-Jallieu 

